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2-4 REVUE MILITAIRE SUISSE

L'artillerie saura toujours plus se penetrer du röle que lui
impose la marche generale du combat, lorsque comme l'a fait parfois

le commandant de la Ve division, eile recevra les directions
necessaires et surtout lorsque les brigadiers d'artillerie seront

plus que maintenant tenus au courant des intentions de leur
commandant en chef pour s'y conformer et prendre leurs dispositions
en consequence.

Si le laique qui aecuse si severement notre artillerie reprend
la plume apres de prochaines manceuvres, il pourra peut-etre
ajouter charitablement ä ses critiques, quelques paroles bienveil-
lantes et alors ses reflexions seront mieux en place dans un
Supplement au Journal d'artillerie, que Celles dont nous venons de

relever les erreurs.
ff

Le nouveau fusil suisse.

Nous donnons ci-dessous, d'apres la Feuille federale el d'apres
quelques journaux, divers renseignements sur notre nouveau
fusil, dont plusieurs sont encore peu connus.

Voici, en premier lieu, le texte du Message du Conseil federal,
en date du 2b novembre 1889, demandant ä l'Assemblee föderale
un credit definitif pour la construetion de l'arme et de la munition,

par un arrete qui a ötö adopte ä l'unanimite dans les deux
Cha'mbres:

Monsieur le president el Messieurs. — Sous date du 24-26 juin
de l'annöe courante, et en vous basant sur notre message du 19

meme mois, vous avez pris les döcisions suivantes:
« Art. 1er. Sous la dösignation officielle de « fusil suisse ä

röpötition, modele de 1889, » ii esl introduit pour l'infanterie de Tölite
et de la landwehr, ainsi que pour la cavalerie, le parc et le genie
de Tölite, de nouvelles armes ä feu portatives, conformes au
modele de fusil prösentö par la commission des fusils.

» Art. 2. Le conseil födöral est autorisö ä prendre toutes les
mesures necessaires pour que les nouveaux fusils et la nouvelle
munition soient fabriques ä bref dölai.

» Art. 3. Le conseil fedöral est invite ä prösenter les demandes
de credit necessaires, dans la prochaine session des Chambres
föderales. En attendant, il est autorise ä contracter un emprunt
jusqu'ä coneurrence de seize millions de francs au maximum.

> Art. 4. Le piesent arrete, n'ötant pas d'une portöe generale,
entre immediatement en vigueur. »

Pour se conformer aux ordres contenus dans ces decisions, le
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conseil federal a fait tout son possible, depuis la session d'ete,
pour que les hommes portant fusil, de l'ölite et de la landwehr,
soient pourvus, dans le plus court dölai possible, du fusil ä

repetition, de petit calibre, modele de 1889, adopte par l'Assemblöe
federale, et pour que notre fabrique de munition soit en mesure
d'achever ä temps la munition dont cette arme doit etre dotee.

Nous sommes ögalement en mesure aujourd'hui de vous
indiquer, en conformite de l'art. 3 de l'arrete federal mentionne ci-
dessus, le credit necessaire pour l'acquisition de 180,000 fusils
et de 45 millions de cartouches qui constituent la dotation en
munilion du nouvel armement; en revanche, nous ne pouvons
pas encore nous prononcer, meme approximativement, sur le

montant des frais de transformation du moulin ä poudre de Worblaufen

en une nouvelle poudrerie, et sur le montant des frais
d'acquisition des machines nöcessaires. II s'agit ici de constructions

nouvelles, de reconstruetions, etc., soit, en un mot, d'un
etat de choses tellement nouveau que nous pröferons attendre
que la Situation se soil eclaircie pour vous presenter, dans un
message special, les demandes definitives de crödits nöcessaires

pour Tinstallation de la nouvelle poudrerie.
Du reste, toutes les mesures sont prises pour commencer

prochainement la fabrication provisoire de la nouvelle poudre, en se

servant des locaux actuels; les essais reiferes qui ont eu lieu dans
le but de rechercher si la poudre P. G. 1889, pourrait servir pour
les cartouches jusqu'ici ä l'ordonnance, ayant donnö un tres bon
resultat, nous avons l'intention de profiterde la premiere periode
d'exploitation pour faire fabriquer de la nouvelle poudre
destinee aux cartouches ä l'ancienne ordonnance. Nous pouvons
d'autant plus proceder ainsi que par une exploitatiun forcöe de

notre fabrique de munition, teile qu'elle marche depuis Tete
dernier, le contingent de munition ä l'ancienne ordonnance existe au
complel, jusqu'au delä du nouvel-an, et qu'il n'y a aucun motif
d'activer la fabricalion de la munition de petit calibre, avant
d'elre en possession d'une quantitö correspondante de fusils de

petit calibre prets ä distribuer aux corps de troupes. Gräce aux
agrandissements que la fabrique de munition a dejä subis et ä

l'augmentation de ses assortiments de machinjs, eile a öte mise
en mesure de faire marcher la fabrication de la munition de

petit calibre entierement de pair avec celle des fusils.
Quant ä l'acquisition des fusils, nous ferons tout d'abord

remarquer que si l'arrete federal du 24-26 juin 1889 laissait une
latitude complete pour cela au conseil federal, le message y relatif

indiquait döjä, dans une cerlaine mesure, quelle marcheon
devait suivre ä cet ögard.

II a döjä öle dit precedemment que dans le but de retablir
aussitöt que possible l'unitö de munition dans toute Tarmee, il
etait necessaire d'avoir recours, dans une large mesure, ä Tindus-
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trie privee, pour la fabrication des 150,000 fusils prevus. Nous
revenons aujourd'hui ä la meme conclusion, bien que la direclion

de la fabrique d'armes ait soutenu önergiquement une
opinion contraire. Abstraction faite des interets de notre industrie
nationale, et de ce que Texploitation en rögie n'aurait probablement

pas gagne beaucoup de temps, il s'agissait pour nous d'examiner

serieusement si, pour la fabricalion en masse de 150,000
fusils fsoil une production d'environ 300 fusils par journee de
travail, pendant la pöriode admise pour la fabrication totale), il y
avait lieu de construire les bätiments necessaires, de les pourvoir

des moteurs indispensables, d'y installer plusieurs centaines
de machines, d'engager des milliers d'ouvriers, pour laisser
ensuite chömer toutes ces installations apres deux ans, pour reven-
dre les machines comme vieux fer, avec une perte de 9/10 de leur
valeur et pour mettre sur la rue un aussi grand nombre
d'ouvriers avec leurs familles.

En consequence, et sur les propositions conformes de la
commission des fusils, nous decidämes que, comme jusqu'ici, la fabri •

que d'armes federale ne participerait ä la fabrication que pour le
nombre de fusils necessaires aux recrues de Tannöe, plus une
petite quantite de pieces dötachöes pour lesquelles il n'y aurait
pas lieu d'augmenter considerablement l'inventaire des machines.
En revanche, eile sera chargee du contröle des pieces detachees
livrees par l'industrie privee; le montage et le finissage des fusils
seront aussi exclusivement de son ressort.

Le conseil föderal a fait tous ses efforts pour eviter la construetion

de nouveaux bätiments, mais il a ete reconnu que pour ces
dernieres opörations, un grand bätiment ötait indispensable sur
le terrain meme de la fabrique d'armes. Lorsque les 150,000
fusils auront etö montes et livres par la fabrique d'armes, il y
aura lieu d'examiner si ce bätiment ne pourrait pas etre ulilise ä

l'avenir pour Texploitation en rögie, sur une echelle un peu plus
grande, des fusils necessaires aux recrues de chaque annee, si
Ton peut obtenir, ä cet effet, ä des conditions moderees, les
machines nöcessaires donl l'industrie privee n'aura plus l'emploi.

Apres avoir liquide quelques aulres questions pröliminaires,
une commission plus restreinte composee du chef du departemenl

militaire, des colonels Feiss et Gressly, presidents de la
commission des fusils et de la sous-commission technique, et du
colonel Schmidt, directeur de la fabrique d'armes, a fixe, dans le
courant de juillet, les conditions des soumissions, et invite, par
voie de circulation, une centaine de maisons avantageusemenl
connues par leurs anciennes livraisons ou par des informations,
ä prendre part au concours.

Contrairement ä ce qui s'etait fait avec les anciens modeles de
fusil, il y a maintenant cette difference essentielle que toutes les
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pieces detachees du fusil doivent pouvoir s'echanger entre elles
d'un fusil ä l'autre.

Cette condition fondamentale exige sans doute des installations
coüteuses quant aux machines, aux locaux et aux forces motrices
dont les entrepreneurs auront besoin, et l'amortissement du capital

engage dans ces installations sera necessairement la cause de
prix notablement plus eleves.

C'est aussi pourquoi Tadjudication de lots de 150,000 ou 75,000
pieces etait tout indiquee; Tadjudication de lois plus petits serait
revenue notablement plus cher.

Mais les avantages materiels de l'echange des parties entre elles,
sautent tellement aux yeux, que Ton ne devrait pas tenir compte
du surcroit de depense. Du reste, nous trouvons une certaine
compensation financiere dans le fait que les frais de montage et
de finissage ä la fabrique d'armes seront notablement moins eleves

lorsque cette derniere n'aura plus ä terminer les pieces
detachees qu'elle recevra et qu'elle n'aura plus ä fonctionner comme
atelier d'armurier.

Dans le nombre des autres conditions formulöes par notre
invitation ä prendre part au concours, nous relevons encore celle
que le commencement des livraisons avait etö fixe dans Torigine
au 1er janvier 1890 et la fin des livraisons au 30 septembre 1891.

Les premieres livraisons n'auraient pas pu commencer plus tot,
parce que tous les fournisseurs de pieces detachees importantes
exigeaient avant tout un delai de six mois pour se procurer les
machines necessaires; en limitant les dernieres livraisons ä la fin
de septembre 1891, il aurait encore ötö possible de monter les
dernieres parties du fusil pour la fin de 1891.

En garantie de la stricte Observation des prescriptions conven-
tionnelles, chaque enlrepreneur avait ä remettre, suivant le chiffre
et l'importance de la fourniture, un cautionnement fixö du 3 au
6 °A du montant de la fourniture adjugee, et en cas de retard
dans les livraisons, chaque fournisseur etait encore passible d'une
retenue conventionnelle fixee au 5 % par mois du montant de la
livraison en retard.

Malheureusement, il n'a pas öte possible de s'en tenir aux
termes de livraisons fixes ci-dessus.

La fabrique d'armes avait döjä besoin de plus de temps que
celui que Ton supposait pour faire, ä quelques-uns des modeles
de fusils, les changements que la commission des fusils avait
encore demandes, apres les essais de Wallenstadt, et qui ont döjä
ete signalös ä Tassemblee federale, en sorte que le terme final
pour les offres de livraisons a du etre prolongö jusqu'ä la
seconde moitie du mois d'aoüt.

Les maisons qui ont pris part au concours sont au nombre de
67, en totalite, et la plupart ont fait des offres pour plusieurs
pieces delachöes. Quelque rejouissante que füt cette forte partici-
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pation numerique, le resultat financier n'etait pas, dans le principe,

ce que Ton en attendait. Si Ton öcartait les offres de ceux
qui, par ignorance evidente et par des calculs errones, avaient
fait des prix trop hauts ou trop bas, l'addition des offres
restantes, pour loutes les pieces dötachöes, donnait encore loujours
un excedent de 20 °/0 environ de plus que le prix de fr. 80 par
fusil prövu dans le precedent message du conseil federal. Le
Departement militaire s'est donc efforce de ramener le prix gönöral
du nouveau fusil ä un chiffre acceptable, et c'est ce qui a retarde
de nouveau la conclusion de toute celte affaire.

11 s'adressa tout d'abord ä plusieurs maisons qui n'avaient pas
fait d'offres dans le principe, mais qui avaient döclarö vouloir se

presenter egalement, en cas de besoin; il fallüt aussi prevoir
l'obligation de recourir ä la coneurrence etrangere que, dans le
principe, on voulait laisser entierement de cöle. Ensuite, on a du
dissiper des malentendus evidents, ce qui, pour un certain nombre

d'offres, a pu se faire sans grande difficullö; enfin, nous
ajouterons que pendant la periode du 1er au 15 aoüt, fixöe aux
entrepreneurs pour examiner les modeles et faire leurs offres,
il n'avait pas öte possible de rendre des prescriptions exaetes et
definitives sur les tolerances admises. Dans cetle incerlitude,
quelques-uns des coucurenls ont fait, sans doute pour etre pius sürs,
des prix plus eleves que cela n'etait nöcessaire.

Quoique ce retard ait ötö desagreable, il a cependant fourni
l'occasion d'examiner de plus pres la question si importante des
tolerances et de fixer ä cet ögard des regles precises qui ont regu
Tapprobation generale des hommes du metier. Sans recourir ä

l'industrie etrangere, on est ainsi parvenu ä s'entendre avec 28
coneurrents suisses sur des prix acceptables pour toutes les pieces
dötachöes du fusil, et ä echanger provisoirement avec eux, le 15
octobre dernier, les premiers actes de la Convention. Mais nous
avons ötö obliges d'accorder aux entrepreneurs un delai
correspondant au retard survenu, soit de 3 mois plus tard, pour
commencer et terminer les livraisons; si tous Ies entrepreneurs n'en
font pas usage, ce sera cependant le cas pour les parties les plus
difficiles du fusil, ce qui retardera ainsi d'autant le finissage des
fusils.

A teneur des Conventions conclues, le prix qui devra etre payö
pour toutes les parlies detachees du fusil, y compris le sabre-
baionnette et le fourreau, est de fr. 69 80
auquel il faut ajouter encore les frais de la fabrique
d'armes pour frais generaux, pour le conlröle, le montage

et l'öpreuve de tir des fusils, frais qu'elle evalue ä » 14 20

Prix total fr. 84 —
par fusil monte, termine et ayant subi l'öpreuve de tir.

La difference de fr. 4 par fusil, vis-ä-vis du chiffre approxima-
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tif du message du 19 juin 1889, s'explique par les causes
suivantes :

Le premier devis des frais qui avait ele etabli par la fabrique
d'armes föderale et qui a servi de base ä notre message du 19
juin, ötait fonde sur cette provision que la fabrication de Tarme
serait entierement faite en regie. Toutefois, ä la suite de l'acceptation

d'un autre mode de fabrication, soil avec le concours de
l'industrie privee, ä la suite d'une röduetion importante du dölai
final de livraison et en raison de l'augmenlation qui est survenue,
dans l'intervalle, dans les prix des matieres premieres et des
machines, il devait necessairement en resulter aussi une augmentation

de prix pour Tarme terminöe.
Acquisition de la munition. Par nolre message du 19 juin 1889,

nous avons fixe ä 10 Centimes le prix de Ia cartouche.
Depuis cette epoque, aucune experience nouvelle n'a öte faite

sur les prix reels de fabrication, parceque la fabricalion en masse
de celte munition n'a pas encore commence. En consequence,
nous ne sommes pas non plus en mesure de fixer en ce moment
d'autres prix que ceux prevus dans le message ci-dessus rappele,
et c'est pourquoi nous prenons la meme somme comme base de
notre devis pour la munition.

Nous vous proposons donc d'ouvrir au conseil federal le credit
ci-apres pour l'acquisition des fusils et de la munition clont il
s'agit :

i. 150,000 fusils de 7 l/»mm, modele 1889, ä

fr. 84 le fusil. fr. 12,600,000
2. 300 cartouches ä JO Centimes, par fusil

fr. 30, 150,000 fusils x 30 » 4,500,000
3. Frais generaux et imprövu » 400,000

TotaF7r. 17,500,000

Tout ce qui a ötö dit jusqu'ici suffit pour expliquer les sommes
figurant sous chiffres I et 2; il ne nous reste qu'ä moliver plus
specialement la somme demandee sous chiffre 3.

La munition, aussi bien que les armes, rendront necessaire la
continuation des essais approfondis destines, d'une part, ä
l'amelioration de leurs qualites et ä prevenir, d'autre part, les defauts
qui pourraient s'y glisser.

L'öquipement personnel (il s'agit specialement ici de la cartouchiere)

devra s'adapter au nouvel armement; il en sera de meme
de Tequipement nöcessaire pour le ravitaillement en munition;
en consequence, il y aura lieu d'examiner les propositions d'ame-
lioration qui seront faites sous ce rapport.

Pour proceder ä des examens et ä des essais de cette nature,
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ainsi qu'ä des expertises, le departement militaire sera souvent
dans le cas de recourir ä des commissions.

Des gratifications ou des indemnites devront etre allouees aux
inventeurs pour l'usage qui sera fait de leurs droits de propriete
intellectuelle.

Enfin, il faut admettre qu'une affaire de l'importance de la
transformation de Tarmement et de la munilion provoquera aussi
des frais imprevus; nous nous bornons ä signaler les contesta-
tions qui peuvent survenir avec des fournisseurs, le prononce
arbitral qui peut etre rendu au dösavantage de la Conföderation,

etc.
Le conseil federal croit qu'il est opportum de mettre des

maintenant ä sa disposition un certain credit pour faire face aux
depenses de la nature de celles mentionnees ci-dessus.

Le monlant de ce credit n'est pas evalue trop haut en l'esti-
manl aux 2 '/, 7° environ de la depense tolale, mais nous esperons

qu'il suffira en procedant economiquement.
C'est pourquoi le conseil federal recommande le projet d'arröte

federal ci-apres ä votre approbation.
Agreez, monsieur le prösident et messieurs, les assurances de

notre haute consideralion.
Berne, le 25 novembre 1889.

Arrötö föderal concernant le crödit definitif ä allouer pour l'acquisition

du fusil suisse ä röpetition, modöle de 1889, et de sa
munition.

L'Assemblee federale de la Confederation suisse, vu un message

du conseil federal, du 25 novembre 1889 ;

en execution ultörieure de l'arrete federal du 24-26 juin 1889,
Arröte: Art. 1. II est ouvert au conseil federal un credit de

17 '/a millions de francs pour la fabrication de 150,000 fusils ä

repetition, modele 1889, ainsi que d'une dotation en munition de
300 cartouches par fusil.

Art. 2. Ces frais de fabricalion seront preleves sur l'emprunt
general de 25 millions de francs contractö par le conseil föderal,
avec l'autorisation de Tassemblee fedörale.

Art. 3. Le conseil federal est invite ä joindre au compte d'etat
annuel un etat justificatif special de l'emploi de ce credit.

Art. 4. Le prösent arrete, n'ötant pas d'une portee generale,
entre immediatement en vigueur.

Art. 5. Le eonseil federal est Charge de pourvoir ä son execution.

On lit dans la Gazette de Lausanne du 28 novembre:
Zurich, 27 novembre. — M. le colonel Veillon a fait ici une

interessante conförence sur le nouveau fusil d'infanterie. Les avantages

de cetle arme ä petit calibre sont les suivants:
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Tout d'abord, une plus grande precision obtenue au moyen
d'une beaucoup plus grande vitesse initiale. Celle-ci est portee ä
600 metres par seconde. Cette vitesse considerable n'augmente
pas Tintensite du reeul, gräce ä la forte diminution du calibre.
Le fusil nouvelle ordonnance sera möme, avec le fusil Lebel,
Tarme ayant le plus petit reeul parmi celles actuellement
employees.

Le maniement de la culasse mobile est aussi beaucoup sim-
plifie. En effet, pour extraire la cartouche brülee, en placer une
nouvelle, armer le fusil, le fermer et se retrouver pret ä faire
feu, il suffit de tirer la culasse en arriere, puis de la ramener de
nouveau en avant. Ces deux mouvements en remplacent quatre
qui devenaient souvent difficiles pour peu qne Tarme se füt en-
crassee.

Avec des soldals moyennement exerces, le tir pourra atteindre
30 coups ä la minute, et cela d'autant mieux que les deux
mouvements de la charge peuvent s'exöcuter sans dösepauler Tarme.
Nos troupiers apprendront aussi avec plaisir que les huit pieces
de la culasse mobile etant polies, ne se rouilleront pas el ne ne-
cessiteront plus, comme c'etait le cas jusqu'ici, un nettoyage complet

apres chaque exercice ä la pluie.
Un cran de sürete, dont l'idöe est toul ä fait nouvelle, empeche

ä volonte le jeu de la culasse, celui de la detente, et evitera par
consequent les accidents rösultant du depart premature du coup.

L'appareil de repetition conslilue surtout un progres: une sorte
de boite en fer blanc, ajuslöe sous la culasse, regoit deux paquets
de cartouches prepares ä l'avance et tirös tels quels de la giberne.
Outre les douze cartouches de ce magasin, unetreizieme se place
directement dans le canon.

Le remplissage du magasin ne demande que huit secondes,
tandis qu'une minute et demie ötait ä peine süffisante pour introduire

une ä une les douze cartouches dans le magasin du
vetterli. D'autre part, un mecanisme nouveau permel d'isoler ä
volonte le transporteur et de se servir du fusil comme arme ä un
coup.

Une Organisation speciale de la detente la rend beaucoup plus
tendre et diminue en meme temps les chances de depart inopine
du coup. L'arme ayant des lors une pröcision plus grande, on
renoncera ä la fabrication speciale de carabines ä double detente.
La hausse enfin se distingue par un placement plus facile et par
un appareil aussi simple qu'ingenieux pour mettre la hausse ä

300, 400 ou 500 melres, distances les plus employees dans le tir
d'infanlerie.

On sait que la poudre sans fumee constitue Tinnovation
principale introduite par le nouveau fusil. Au lieu d'etre en grains,
celte matiere presente Tapparence de carrelets plats, de couleur
brun clair. A Tair, eile brüle avec lenteur et sans laisser de re-
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sidu notable; Tencrassement leger qu'elle produirait ä la longue
s'enleve aisement au moyen d'un chiffon humide. Son avantage
capilal, sur lequel il est superflu d'insister, est l'absence presque
complete de fumöe.

La monture de Tarme est d'une seule piece. Le canon est
eompletement recouvert par le bois afin d'eviter qu'apres une longue
serie de coups, Töchauffement ne rende difficile le maniement de
Tarme. De plus, un canon decouvert et surchauffe mettrait en
vibralion Tair ambiant et, par ce fait, troublerait pour le tireur la
nettelö du but.

Le soldat sera porteur de deux cartouchiöres; l'une contiendra
huit paquels de six carlouches chacun. Pour elre placös dans le
magasin, les paquets seront sortis par le cötö droit de la cartouchiere,

et au für el ä mesure un ressort placö dans la giberne
poussera vers la droite les paquets restants, afin de faciliter encore
le chargement. Dans une seconde giberne, en forme de
Portemonnaie, se trouveront 20 cartouches ögrenöes destinöes ä elre
mises directement dans le canon. Pour complöter sa provision de
100 coups, le soldat portera dans son sac des cartouches en
paquets.

Le demontage de Tarme pour la neltoyer a lieu sans outil
aucun et de ia fagon la plus simple. Un fil metallique muni d'une
brosse et rappelant beaucoup l'appareil avec lequel on nettoie
le tuyau d'une pipe, remplacera la baguelle actuelle. Cet instrument

se placera sans difficulte dans la giberne.
Ajoutons pour terminer que le fusil nouveau dont la portöe

est de 2000 metres, pese 4200 grammes contre 4600, poids du
fusil actuel. Un modele notablement plus court et possedant
cependant les memes qualites balistiques, sera construit pour la
cavalerie.

On lit dans La Revue du 6 decembre 1889 :

« Nous avons dit dans un de nos precedents numeros, d'apres un
de nos confreres, que M. le colonel Veillon, inslructeur du tir et
de l'infanlerie, avait fait une conförence ä Zurich sur le nouveau
fusil et la poudre sans fumöe. On nous informe que M. Veillon
n'a fait et ne fera aucune conförence publique de ce genre. II
considere comme un devoir patriotique de ne pas parier de cette
question avant qu'on puisse le faire sans porter prejudice ä Tarmöe

et au pays et serait reconnaissant aux journaux qui ont öte
inexactement renseignes de tenir compte de la presente rectification.

» Ce qui a donne lieu ä cette nouvelle erronee, c'est que M. le
colonel Veillon a donne, sur la demande du commandant de
Töcole pröparatoire des officiers d'artillerie et du gönie, une
courte legon ä chaeune des subdivisions frangaise et allemande



ftEVUE MlLITAlftE SUISSE 33

sur le nouveau fusil et sa cartouche. Cette legon n'etait nullement
publique et toutes les precautions avaient öte prises pour que les
details que les aspirants pouvaient voir ou entendre restassent
confidentiels. La publication d'un compte-rendu de cette legon
est une grave alteinte ä la diseipline et au tact militaire requis
chez un aspiranl officier et fait regretter ä M. Veillon d'avoir cede
au dösir d'ötre agröable ä l'instructeur en chef de Tartillerie.' »

On nous öcrit:
26 novembre 1889.

Monsieur le redacteur,
Au moment oü l'introduction du nouveau fusil va necessiter des

modifications ä nos reglements d'exercice en ce qui concerne le
maniement d'arme, il nous parait utile de vous faire part de quelques
remarques ä ce sujet.

Notre nouvelle arme, paratt-il, ne pourra plus se porter sur l'epaule
de la meme maniere que le fusil actuel, ä cause du chargeur ou
magasin qui sera place sous la boite de culasse. II faudra donc, si l'on
veut conserver le port de Tanne sur l'epaule, proceder comme les
Francais qui appuient sur l'epaule une des bandes de la boite de
culasse au lieu d'y appuyer le dessous de la boite et le pontet, ainsi
que nous le faisons.

Nous croyons savoir qu'il serait question de supprimer complötement

le port d'arme tel que nous l'entendons et de porter uniquement

Tarme ä la bretelle ou suspendue. Si Ton en vient lä, ce qui
serait regrettable, cette maniere de porter Tarme etant absolument
incompatible avec une bonne diseipline, surtout dans notre armöe de

milices, on devrait y reintroduire la presentation de Tarme
abandonnee on ne sait trop pourquoi.

On pourrait, si on ne veut pas copier ä cet egard le reglement
francais, arriver ä la position de « presentez arme » au moyen du
premier mouvement du « portez arme » actuel, qui est tres simple
et facile ä executer.

Ce mouvement presente de grands avantages. II permet d'obtenir
de la troupe qui presente les armes une immobilite beaucoup plus
grande que dans n'importe quelle autre maniere de les porter, ce
qui se comprend facüement Ie soldat ayant dans cette position les
deux mains occupees. De plus, comme coup d'ueil, ce mouvement
fait tres bien. Lors d'une inspection ou pour faire rendre les
honneurs ä une troupe sur place, on ferait prösenter les armes. II en

1 Ensuite de cette note de La Revue, nous avons cru devoir nous abstenir
de reprodnire, dans notre dernier numero, le compte-rendu ci-dessus de la
conförence de M. le lieutenant-colonel Veillon. Mais, comme il a etö reproduit,

depuis lors, par un grand nombre de journaux suisses et etrangers,
notre retenue n'etait plus de mise pour ce numero de janvier. Red.)
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serait de meme pour les factionnaires qui presenteraient Tarme aux
officiers, par exemple, et prendraient la position actuelle de « reposez
arme » pour les sous-officiers. A cet ögard il ne serait peut-etre pas
inutile d'introduire ce changement.

Veuillez agröer, Monsieur le redacteur, Tassurance de ma respec-
tueuse consideration. M.

Les nouveaux tribunaux militaires.

En execution de l'article 10, alinöa 2, de la loi sur l'organisation
judiciaire pour Tarmee federale, du 28 juin 1889, le Conseil federal
a pris l'arrete suivant :

Art. 1er. Le grade des officiers judiciaires est döterminö comme
suit :

1. L'auditeur en chef, son suppleant, et le president du tribunal
de Cassation ont le grade de colonel.

2. Les grands-juges sont choisis parmi les lieutenants-colonels et
les majors.

3. Les auditeurs et les juges d'instruction ont le grade de
capitaine.

4. Les greffiers ont, dans ,1a regle, le grade de lieutenant ou de
premier'lieutenant. Toutefois, des capitaines peuvent exceptionnelle-
ment etre charges des fonctions de greffier, et les gretfiers avec
un grade införieur peuvent etre promus, apres trois ans de service,
au grade de capitaine, en conservant leurs fonctions.

Art. 2. Lorsque le prevenu est superieur en grade au juge
d'instruction, k l'auditeur ou au grand-juge, ou lorsque les circonstances
Texigent, le titulaire de ces differentes fonctions est remplacö, pour
le cas particulier, par un autre officier judiciaire d'un grade au moins
egal ä celui du prevenu et designe par le Conseil federal.

Art. 3. L'habillement, Tarmement et les insignes des officiers
judiciaires sont determines par les dispositions y relatives des
reglements generaux pour Tarmee suisse.

Le Conseil federal a nomme dans Tötat-major judiciaire : colonel,
M. Auguste Cornaz (Neuchätel), auparavant lieutenant-colonel; lieu
tenants-colonels, MM. Schatzmann, vice-chancelier de la Confedöration

(Berne), Louis Rambert (Lausanne), Albert Dunant( Geneve),
Leo Weber (Berne), Albert Schneider (Hottingen), Charles Lardy,
ministre (Paris), jusqu'ici majors ; majors, MM. Rusch (Appenzell),
Battaglini (Lugano), Bachmann (Frauenfeld), Stooss (Berne), Louis
Paschoud (Lausanne), Harnisch (Berne), jusqu'ici capitaines.

M. Eugene Borel, demeure auditeur en chef; le colonel Hilty
devient son suppleant, et M. Cornaz president du tribunal de Cassation.
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